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PANNE GÉNÉRALE DE POUS 

Si PoUS est hors service pendant une durée supérieure à 2h, le helpdesk peut décider de basculer en 

procédure d’urgence. Un SRD sous forme papier sera autorisé (voir document ci-dessous). A la place 

du MRN il faudra faire mention du numéro de procédure d’urgence. Le document sera à produire en 

double exemplaire auprès d’une succursale pour tampon et signature. Une demande dans PoUS devra 

alors être introduite une fois le rétablissement de PoUS. Le code N825 avec une référence au numéro 

de la procédure d’urgence devra être indiqué.   

 

PANNE SPÉCIFIQUE À UN OPÉRATEUR 

Si un opérateur est dans l’incapacité d’introduire une preuve dans PoUS et que le helpdesk peut 

l’autoriser à utiliser la procédure papier. Dans ce cas il ne dispose pas de numéro de procédure 

d’urgence et mettra son numéro de ticket octroyé par le helpdesk. 

 

SRD À REMPLIR 

 

https://financien.belgium.be/sites/default/files/Customs/Ondernemingen/Applicaties/MASP/PoUS/Pape

rProcedurePoUS_0.pdf 

Le Pdf est à imprimer et à remplir. Il doit être signé par le bureau de douane compétent. 

Ci-dessous un exemple rempli. 

https://financien.belgium.be/sites/default/files/Customs/Ondernemingen/Applicaties/MASP/PoUS/PaperProcedurePoUS_0.pdf
https://financien.belgium.be/sites/default/files/Customs/Ondernemingen/Applicaties/MASP/PoUS/PaperProcedurePoUS_0.pdf
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Champs obligatoires : 

- MRN : mettre le numéro de procédure d’urgence ou numéro de ticket pour la procédure 

spécifique 

- Nombre de jours de validité (normalement il s’agit de 90 jours, sauf si exception → à motiver) 

- Status code : T2L ou T2LF 

- Declarant : nom/adresse/EORI/Autorisation (si ACP) 

- Représentant (obligatoire s’il y en a un) : nom/adresse/EORI 

- Nombre d’articles, leur numéro, le code marchandise, la description des marchandises, la 

masse brute et nette, le type de colis, si en conteneur : le numéro du conteneur, référence des 

marchandises 

- Localisation des marchandises (sauf si la preuve est émise ultérieurement avec l’accord du 

bureau de douane compétent)  

- Bureau de douane compétent et date et signature 

- Le document justificatif utilisé et à joindre 

 

 


